
1/1

ART. 14 N° 344

ASSEMBLÉE NATIONALE
10 janvier 2019 

LOI DE PROGRAMMATION 2018-2022 ET DE RÉFORME POUR LA JUSTICE - (N° 1548) 

Commission  

Gouvernement  

Non soutenu

AMENDEMENT N o 344

présenté par
M. Nury, Mme Genevard et M. Boucard

----------

ARTICLE 14

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article prévoit l’instauration d’une juridiction nationale unique en matière d’injonctions de 
paiement.

Les tribunaux d’instance sont aujourd’hui seuls compétents pour connaître cette matière. Ils 
permettent un traitement attentif et de proximité de ce contentieux complexe qui touche très souvent 
des personnes en situation de précarité. 

La forte dimension humaine de cette matière rend impossible la dématérialisation et 
l’automatisation du traitement des dossiers. Prévoir le suivi de tous ces dossiers par une seule 
juridiction nationale n’est pas cohérent avec les besoins de cette matière. Un tel changement 
porterait atteinte à l’égal accès à la justice pour tous, le justiciable ne sachant plus à qui s’adresser. 

Cet amendement vise à supprimer cet article.


